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ART. 5 BIS A N° CL18

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

AMENDEMENT
N° CL18

présenté par
 M. Guitton,  Mme Blanc, M. Chaumeil, M. Gillet, Mme Griseti, M. Gery, Mme Lelouis, 

Mme Levavasseur, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, M. Tribuiani 
et M. Villedieu

----------

ARTICLE 5 BIS A

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au début, ajouter l’alinéa suivant : 

« Au sixième alinéa de l’article 131-21 du code pénal, le mot : « cinq » est remplacé par le mot : 
« trois » ; ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le seuil de cinq ans exclut du champ de la confiscation obligatoire un grand nombre d'infractions 
lucratives : recel, escroquerie en bande organisée, abus de confiance aggravé.

Le présent amendement abaisse ce seuil à trois ans, tout en préservant la faculté pour la juridiction 
de déroger à l'obligation par décision spécialement motivée.

Tel est le sens de cet amendement.


